
CIRCULAIRE AD 61-14 DU 12 AVRIL 1961

Dossiers et fichiers des demandes d'allocation compensatrice des augmentations de loyer : délai de
conservation

Le Directeur général des Archives de France

aux

Directeurs des Services d'Archives des départements

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que M. le Ministre de la Santé publique et de la
population a autorisé la suppression des dossiers et fichiers des demandes d'allocation
compensatrice des augmentations de loyer à l'échéance d'un délai de cinq ans qui sera compté à
partir de la date de ces documents.

Il y a donc lieu de compléter en conséquence la rubrique "assistance" du tableau des documents
éliminables annexé au règlement général des Archives départementales.

André Chamson

de l'Académie française


